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Résumé :  
 
L’étude des résultats présentée s’appuie sur la comparaison des résultats 
obtenus, candidat par candidat, entre des lots de bulletins différents. 
 
Les lots sont d’abord regroupés par jour de dépouillement. Il en résulte 
que les lots dépouillés le 14 juin et le 15 juin présentent des résultats 
significativement différents des lots dépouillés les jours précédents, 
particulièrement par rapport à ceux dépouillés les 10 et 11 juin. En 
revanche, les lots dépouillés le 14 juin ont des résultats statistiquement 
proches de ceux dépouillés le 15 juin. 
 
La question posée face à cette anomalie peu probable est donc de savoir 
si l’hypothèse sous-jacente aux tests réalisés est valide, à savoir si les lots 
de bulletins représentent des tirages aléatoires par rapport à la population 
des électeurs. 
 
Le mode de scrutin, tel qu’il est présenté conduit à penser que cette 
hypothèse est probable, sauf à supposer qu’il existe à la fois une forte 
géographie des tendances électorales et des premières lettres de nom de 
famille. Cette hypothèse serait vérifiable à partir des listes d’électeurs. Sa 
prise en compte serait toutefois complexe, du fait qu’il existe des lettres 
qui ont été en partie dépouillées les 14 et 15 juin, en partie avant. Pour 
ces lettres communes, les écarts observés entre les premiers jours de 
dépouillement et les derniers jours de dépouillement sont statistiquement 
significatifs. 
 
 
Rappel du contexte
 
Selon les informations transmises, le vote s’est déroulé essentiellement 
par voie postale. Le scrutin s’est clôt le 9 juin. Les bulletins ont été retirés 
par lot : 2252 enveloppes le 2 juin, 4001 enveloppes le 10 juin, 399 
enveloppes le 15 juin, dont 194 hors délais, non traitées. 
 
Chaque électeur  devait choisir 24 noms sur 62. En moyenne, chaque 
électeur qui s’est exprimé  a choisi un peu plus de 21 noms. 
 
Toutes les enveloppes arrivées jusqu’au 10 juin inclus ont été classées par 
ordre alphabétique, de façon à constituer des lots par lettre, puis 
dépouillées lot par lot (la plupart des lots porte sur une seule lettre, une 
lettre pouvant être répartie entre plusieurs lots, a priori de façon aléatoire, 
notamment sans effets de date d’arrivée puisque le tri aurait été global). 
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En particulier, selon le décompte opéré par huissier, ont été dépouillés : 
 

- le 10 juin : 293 bulletins en 2 lots,  
- le 11 juin : 2463 bulletins en 20 lots, 
- le 12 juin : 349 bulletins en 3 lots,  
- le 13 juin : 619 bulletins en 6 lots, 
- le 14 juin : 1038 bulletins en 12 lots 
- le 15 juin : 891 bulletins en 17 lots. 

 
D’autres bulletins ont ensuite été dépouillés, essentiellement le 17 juin, 
consacré au dépouillement du vote direct à l’AG et au vote par procuration 
(370 bulletins).  
 
L’essentiel des bulletins (5643)  a donc été dépouillée du 10 juin au 15 
juin, à partir du tri initial par ordre alphabétique.  
 
On supposera par la suite que les lots constituent des échantillons  
aléatoires de l’ensemble des  votants. Les groupements de lots, donc par 
exemple les jours de dépouillement constituent aussi des échantillons 
aléatoires. 
 
Cette hypothèse pourrait être invalide si le vote de l’adhérent est lié aux 
lettres initiales du nom de famille.  
 
Cela aurait pu par exemple arriver dans le cas d’un scrutin étalé dans le 
temps en fonction de l’ordre alphabétique, les évènements extérieurs 
pouvant au fur et à mesure du déroulement du vote, modifier le 
comportement moyen de l’électeur. Le risque ne semble pas se poser ici 
compte tenu du mode de scrutin. 
 
Cela pourrait être aussi le cas si le comportement moyen de l’électeur est 
variable d’une région à l’autre – ce qui n’est pas impossible – et si il existe 
un fort lien entre le nom de famille et la région de l’adhérent. Ce point 
n’est pas non plus impossible mais il est raisonnable de penser qu’il est  
de second rang. Ce point pourrait de toute manière être étudié plus en 
détail, au mieux par l’examen des listes d’émargement, à défaut par 
l’examen des listes d’électeurs. 
 
Nous admettrons donc que ce problème est secondaire.   
 
 
 
Examen des résultats 
 
L’examen des résultats peut être fait en comparant pour chacun des 
candidats, son résultat un jour de dépouillement donné par rapport à un 
autre jour de dépouillement. 
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Pour un candidat donné, le résultat sur un lot donné, ou sur un jour 
donné,  peut être considéré comme la réalisation d’une variable aléatoire 
qui vaut 0, si l’électeur n’a pas coché le nom du candidat, et qui vaut 1 
sinon. La probabilité que la variable vaut 1 est de p (la variable suit une 
loi de Bernouilli de paramètre p). La réalisation f de p sur l’échantillon 
correspond à son résultat sur cet échantillon  
 
On peut alors faire un test pour voir si le résultat sur l’échantillon peut 
être considéré comme statistiquement différent du résultat obtenu sur un 
autre échantillon. 
 
Le nombre de voix obtenu sur un lot de taille n donné est une somme de n 
loi de Bernouilly B(p) donc c’est une loi binomiale d’espérance np et de 
variances np(1-p). 
 
Si n>30, np et (1-P) > 5, la cette loi binomiale  peut être approchée par 
une loi normale de même paramètre. Les critères sont validés pour tous 
les candidats sur tous les échantillons constitués par les jours de 
dépouillement étudiés.  
 
La procédure de test consiste à définir : 

- une hypothèse nulle : égalité des résultats sur les deux lots 
(H0="p1=p2") 

- une hypothèse alternative : les résultats sont différents. 
 
 
Sous l’hypothèse Ho, la différence des résultats observés ƒ1-ƒ2 peut être 
approchée par une loi normale ; 
 
≈ N(0 ; √(p1q1/N1+p2q2/N2))  (approximation 1 dans les tableaux) 
 
≈ N(0 ; √pq(1/N1+1/N2))  (approximation 2 dans les tableaux) 
  

où p est la proportion sur l’ensemble des deux échantillons,      
        donc estimé par (p1N1+p2N2)/(N1+N2) 

 
 
Si H0 est vrai, il est possible de calculer la probabilité d’observer malgré 
tout un écart, ayant l’ampleur constatée entre les deux échantillons. Plus 
cette probabilité est faible, plus l’hypothèse H0 est improbable. En 
pratique, on compare la valeur prise par l’écart (pondéré par l’écart type) 
à un seuil. Si l’écart en valeur absolue est supérieur à ce seuil, l’hypothèse 
d’égalité est rejetée.  
 
Pour comparer deux échantillons, par exemple, deux jours de 
dépouillement, on peut réaliser ce test candidat par candidat, soit 62 
tests.  
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L’annexe 1 montre, pour différents seuils de probabilité, le nombre de 
tests d’égalité des résultats rejetés. 
 
 
⇒ Les résultats des tests comparés suggèrent que les résultats des 
lots du 14 et du 15 juin diffèrent fortement des lots dépouillés les 
autres jours et, qu’en revanche, ils sont proches entre eux.  
 
La probabilité que les jours de dépouillements présente les différences 
observées (notamment entre les lots dépouillés les 10 et 11 juin et ceux 
dépouillés les 14 et 15 juin) alors qu’il n’y a pas d’anomalie de vote est 
faible. Elle est d’autant plus faible qu’à cette probabilité s’ajoute la 
probabilité que les lots « en écart » soient dépouillés de façon concentrée 
sur deux jours consécutifs. 
 
 
Remarque 1 : La probabilité que l’on conclut à tort à un écart significatif 
n’est pas nulle. Dès lors, quand on réalise de nombreux test bilatéraux, il 
est normal que, dans le paquet, quelques uns conduisent à rejeter 
l’hypothèse nulle. C’est pourquoi, il n’est pas anormal que, lorsque l’on 
compare deux jours, il y ait pour quelques candidats, des tests qui 
conduisent à conclure que les comportements sont différents. Ce risque 
est d’autant plus fort que les échantillons sont de faible taille. Il est aussi 
d’autant plus fort que le seuil retenu pour le test est faible puisqu’on 
s’autorise alors une probabilité plus forte de rejeter à tort l’hypothèse 
d’égalité. 
 
Remarque 2 : lors que l’on compare deux jours de dépouillement, il n’est 
pas possible de calculer la probabilité d’avoir le nombre de rejets observé 
sous l’hypothèse de comportement électoral similaire parce que les 
résultats des tests « candidats par candidats » ne sont pas indépendants. 
D’une part, parce qu’il faut désigner 24 noms parmi 62, donc si certains 
noms sont surreprésentés, d’autres seront mécaniquement sous 
représentés. D’autre part, parce qu’il peut y avoir des votes liés s’il existe 
des listes explicites ou implicites. La probabilité de l’évènement reste 
inférieure ou égale à la probabilité la plus faible observée sur les tests 
bilatéraux.  
 
 
L’annexe 2 présente les résultats d’une analyse similaire conduit en 
regroupant les lots dépouillés les 10 et 11 juin, ceux dépouillés les 12 et 
13 juin, et ceux dépouillés les 14 et 15 juin. Elle montre que les écarts de 
résultats statistiquement très peu probables en l’absence d’anomalie 
surtout entre les lots dépouillés les 14 et 15 juin et ceux dépouillés les 10 
et 11 juin. 
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L’annexe 3 présente les résultats d’une analyse similaire en détaillant 
selon le numéro d’ordre du lot pour la lettre. En effet, quand une lettre 
comprenait beaucoup de bulletins, elle pouvait être répartie en plusieurs 
lots – lesquels n’étaient pas dépouillés de façon chronologique. La 
comparaison est donc faite sur les lots numérotés 1 et 2 d’une part, et sur 
les autres, d’autre part. Pour les premiers, l’écart entre les bulletins 
dépouillés les premiers et ceux dépouillés les derniers est moins net. Il 
reste statistiquement très élevé pour les autres lots. 
 
L’annexe 4 porte sur les tests de comparaison, candidat par candidat, 
entre les résultats des lots dépouillés les 10 et 11 juin (2658 bulletins) et 
ceux dépouillés les 14 et 15 juin (1863 bulletins), soit 83% de l’ensemble 
des bulletins étudiés. Elle montre que pour beaucoup de candidat, la 
probabilité d’avoir les écarts observés sur des lots réellement aléatoires 
est très faible, souvent inférieur à une chance pour 15 000 et pour 
plusieurs candidats, inférieure à une chance sur 1,7 millions. 
 
L’annexe 5 présente une analyse similaire pour les lots portant sur des 
lettres dépouillées à la fois les 10 ou 11 juin (2018 bulletins) et les 14 ou 
15 juin (675 bulletins), soit 49% des bulletins étudiés et 60% des 
bulletins des jours considérés. Les conclusions sont les mêmes que 
précédemment. 
 
Repérer à qui profite l’anomalie ne me semble en revanche pas relever de 
l’analyse statistique. L’analyse dépend en effet fortement du 
comportement électoral, notamment  de l’existence ou non de listes 
implicites ou explicites. 
 
Pour faire simple, s’il n’y avait que deux listes et qu’on observe un 
échantillon différent de l’autre, forcément, si un écart survient, il profite à 
une liste au détriment de l’autre. Si les listes ont des frontières molles, 
c’est-à-dire qu’elles ont pour l’électeur, un noyau dur incontournable et 
une frange plus aléatoire, alors l’électeur est prêt à panacher un peu au 
hasard avec l’autre liste une fois choisi son noyau dur. Dans ce cas, il peut 
être normal qu’en cas d’écarts de résultats entre deux échantillons, ces 
écarts portent en priorité sur les têtes d’affiches et non sur les autres, 
moins souvent choisis dans tous les cas. Pour faire une analyse « par 
liste », on ne peut faire l’économie d’une étude de corrélation entre les 
candidats qui suppose un retour aux bulletins.  
 
 
Ce point ne me semble pas essentiel puisque le point central est que les 
résultats globaux semblent statistiquement peu probable si les lots 
constitués à partir des lettres sont bien aléatoire. 
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ANNEXE 1 : Comparaison entre les jours de dépouillement 
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ANNEXE 2 : Comparaison entre groupe de jours de 
dépouillement 
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Annexe 3 : Comparaison entre groupe de jours de 
dépouillement, selon le numéro du lot 
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Annexe 4 : Comparaison des résultats entre les lots dépouillés 
les 10 et 11 juin et ceux dépouillés les 14 et 15 juin 
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Annexe 5 : Comparaison des résultats entre les lots dépouillés 
les 10 et 11 juin et ceux dépouillés les 14 et 15 juin pour les 
lettres communes 
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